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Accord professionnel

 PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE PRÉVOYANCE 
POUR DES SALARIÉS AGRICOLES NON CADRES 
(Manche)
(28 juillet 2009) 
(Étendu par arrêté du 7 décembre 2009,
Journal offi ciel du 17 décembre 2009)

Avenant n° 5 du 26 novembre 2024

NOR : AGRS2597049M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles FDSEA de la 
Manche,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Fédération CFTC de l’agriculture CFTC Agri ;

SGA CFDT Manche ;

SNCEA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Il est rappelé que l’accord collectif faisant l’objet du présent avenant est un accord autonome 
de l’accord collectif territorial du 28 septembre 1970 concernant les exploitations de polyculture 
et d’élevage, les exploitations de cultures légumières et maraîchères, et les coopératives d’uti-
lisation de matériel agricole (CUMA) de la Manche (ancien IDCC 9501). Les salariés relèvent du 
champ d’application de la convention collective nationale de la production agricole et CUMA 
(IDCC 7024).

Considérant l’abrogation des textes conventionnels faisant référence aux catégories de sala-
riés cadres et non cadres (convention collective nationale de retraites et de prévoyance des 
cadres du 14 mars 1947 et accord national interprofessionnel de retraite complémentaire du 
8 décembre 1961) et la nouvelle définition des salariés cadres et non cadres instituée par l’ac-
cord national interprofessionnel (ANI) relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 
dans le cadre de la fusion des régimes AGIRC et ARRCO, les organisations professionnelles et 
syndicales ont décidé de mettre à jour le champ des bénéficiaires de l’accord « prévoyance » 
avec ces nouvelles dispositions.

 MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ 
 ALIMENTAIRE
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Dans la mesure où le présent accord a vocation à s’appliquer essentiellement auprès de 
très petites entreprises, les partenaires sociaux estiment que ces dispositions leur sont 
particulièrement applicables et que, par conséquent, ils répondent à l’obligation issue de 
 l’article L.  2261-23-1 du code du travail.

Les organisations professionnelles et syndicales conviennent ainsi des modifications sui-
vantes.

Article 1er

Les dispositions de l’article 3 « Salariés bénéficiaires » sont modifiées et remplacées comme 
suit :

« Les dispositions du présent accord à s’appliquent à tous les salariés de la production 
agricole ne relevant pas des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel 
relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017, sans condition d’ancienneté, 
pour chacune des garanties mises en place, relevant du champ d’application du pré-
sent accord, à l’exclusion :
– des salariés relevant des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel 

relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 et des techniciens, agents 
de maîtrise et cadres ressortissants de la convention collective du 2 avril 1952 et 
relevant du régime Agirc-Arrco, et bénéficiant à ce titre du régime de prévoyance 
défini dans la convention précitée ;

– des VRP ressortissant d’autres dispositions conventionnelles obligatoires ;
– des salariés tels que définis ci-dessus bénéficiant d’un régime plus favorable que 

le présent accord institué dans leur entreprise conformément aux dispositions 
légales, par accord collectif d’entreprise, décision unilatérale ou référendum. »

Article 2

Le présent avenant prendra effet le lendemain de la publication de son arrêté d’extension et au 
plus tard le 1er janvier 2025.

Article 3

Le présent avenant est établi en nombre suffisant pour être déposé conformément aux dispo-
sitions légales.

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant qui sera déposé à la direc-
tion régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Normandie.

Fait à Saint-Lô, le 26 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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